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Evolution démographique - MG en 47

2013

2006

Plus de 60 ans
• 2013 : 41.1%
• 2006 : 13.5%

Plus de 55 ans
• 2013 : 64.3%
• 2006 : 43.3%

Plus de  50 ans
• 2013 : 83.7%
• 2006 : 66.2%

Plus de 40 ans
• 2013 : 95.4%

Démographie et vieillissement des médecins généralistes *

* : Données CDOM-47 au 1° janvier 2013
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Zonage ARS Aquitaine

Zones Fragiles (ZF) : zones déficitaires 
qui donnent droit à des aides à 
l’installation et au CPTMG*

Zones d’Accompagnement Prioritaire 
(ZAP) : zones à fort risque de déficit qui 
donnent droit à des aides à l’installation 
et au CESP*

• CESP : Contrat d’Engagement de Service Public
• CPTMG : Contrat de Praticien Territorial de Médecine Générale
Merci de consulter les documents qui vous ont été remis
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Aire de santé de Tonneins : 55.33MG/100 000h, 
une situation problématique

Pour information : 
2 nouvelles ZAP sont en cours de validation
- Castillonnès
- Lavardac

La question de la participation des médecins 
généralistes à l’activité des CH : cas de Penne 

d’Agenais (6 MG = 4.4 ETP)

Les PTMG : 1 liste régionale sans quotas 
départementaux => le département reste peu attractif 

malgré les efforts fournis
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Le PTMG (8 contrats / an en Aquitaine):
Jeune médecin généraliste pas encore installé ou installé de moins d’1 an (médecin 
étranger validé par le CNG)
- Complément de rémunération de 3 105€ brut/mois maximum si activité < 165 
consultations à 23€ => revenu garanti de 6 900€ brut/mois, hors permanence des 
soins ambulatoires
- Avantages en matière de protection sociale (maladie, maternité)

S’installer en zone fragile
Pratiquer les tarifs conventionnés du secteur 1 et justifier de 165 consultations / mois
Participer à la permanence des soins ambulatoires
Dégager des activités de prévention et d’éducation pour la santé

Le CESP :
Étudiants de la 2° année de médecine à la dernière année d’internat :
- 1 allocation brute mensuelle de 1200€ => fin des études
- 1 accompagnement individualisé par l’ARS
- 1 soutien à l’installation ou à la prise de fonction

1 engagement à servir en zone déficitaire (identifiée sur liste nationale cf. 
ZAP) de 2 ans minimum en respectant les tarifs conventionnés de secteur 1

Sites PTMG fléchés en 47
Après consultations des médecins

1- Duras (MSP)
2- Casseneuil (MSP)

3- Clairac (MSP) 
3’- Tournon d’Agenais

=> Castelmoron, Laplume (MSP)

Sites CESP retenus en MSP - 47

3 CESP de novembre 2012 
- Villeneuve / Grand Villeneuvois

- Castelmoron
- Tonneins / Clairac

Proposition 3 nouveaux CESP  pour  2013 :
- Casteljaloux

- Laplume / Astaffort
- Duras / Lévignac de Guyenne

����

����

Les aides pour vos territoires en zone fragile et d éficitaire (ZAP)

Participation souvent active des maires 
via des cabinets de recrutement 

mais attention (exemple de Clairac) 
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Axe 2 - Faciliter et adapter l’exercice 
médical (les aires de santé, les 
maisons et pôles de santé 
pluriprofessionnels)

La CODDEM

Créée en février 2009, la Commission départementale de la démographie 
médicale a pour but de lutter contre la désertification médicale en Lot-et-
Garonne selon deux axes :

Axe 1 - Renforcer l’attractivité des 
jeunes médecins (les stages en 
médecine générale, l’installation, 
les aides du Conseil général)

Consultez l’espace dédié sur le site du Conseil général  : http://www.cg47.fr/fr/grands-projets/la-coddem.html

� �

La Coddem : 1 politique volontariste

1 vidéo témoignage d’octobre 2013 : http://www.cg47.fr/fr/grands-projets/la-coddem/temo ignages.html

Une animatrice territoire / santé à votre service
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Le stage un élément clef 
d’attractivité

Des MG maîtres de stage en 
hausse.

Un effort à poursuivre pour 
améliorer le nombre et la 
répartition de l’offre de stage 
chez le médecin généraliste

• MG : médecin généraliste

L’offre de stage chez le  médecin généraliste

Rôle actif de certains maires dans l’hébergement de s stagiaires 
et l’identification des étudiants issus de leur com mune
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Les aides du Conseil général

•2 régimes d’aide pendant le stage de 6 mois chez le MG et en PMI
- logement : plafonnement à 400€/mois pour un 2° log ement
- déplacement : 100€/mois 

•Le livret d’accueil des internes et étudiants
- régulièrement actualisé 
- connu et utilisé par les étudiants 
- en ligne sur le site du Conseil général

http://www.cg47.fr/fileadmin/Documents/Grands_proje ts/La_coddem/Livret_Coddem_2013.pdf
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Prévisions d’ouverture :
2013 :

• Miramont / Duras : 29 juin 2013

2014 :

• Laplume (1° trimestre)

• Casteljaloux (2° trimestre)

• Monflanquin (3° trimestre)

• Villeneuve / Lot (3° trimestre)

• Casseneuil / Laroque Timbaut (4° trimestre)

• Astaffort / Caudecoste (4° trimestre)

2015 :

• St Sylvestre (1° trimestre)

• Clairac (3° trimestre)

• Tonneins, Mas d’Agenais (4° trimestre)

• Prayssas (4° trimestre)

2016 :

• Port Sainte Marie

• Nérac
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Pour accompagner les maîtres d’ouvrage dans leur dé marche

• L’association de votre pôle de santé

• La fédération départementale des pôles de santé « 47FPS » et depuis peu la     
fédération régionale des maisons et pôles de santé « FAMPoS »

• L’animatrice territoire / santé de la Coddem (Conseil général)

• La préfecture et les services fiscaux du département

• Le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins et les autres conseils 
ordinaux

• Un suivi personnalisé avec des avocats spécialisés et experts comptables
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POLE DE SANTE DE MIRAMONT - DURAS

� Maîtrise d’ouvrage CC Pays de Duras / Inaugurations le 29 juin 2013
o MSP de Duras : 
1 dentiste, 1 podologue, 2 cabinets infirmiers (5 I DE) 

+ CS ponctuelles  (1 médecin généraliste, 1 diététicienne, 1 orthopti ste), ASSAD, permanence SSIAD

o MSP de Lévignac de Guyenne : 
2 médecins généralistes, 1 cabinet infirmiers (3 ID E)

+ CS ponctuelles (1 diététicienne, 1 orthoptiste), permanences ASSAD et SSIAD

� Maîtrise d’ouvrage CC Pays de Lauzun / Pose 1° pierre le 16 novembre - Livraison prévue en septembre 2014
o MSP de Miramont de Guyenne : 
1 médecin généraliste, 1 cabinet infirmier, 1 denti ste, 1 podologue, 1 diététicienne,

+ CS ponctuelles gynécologie (MG en réseau), perman ence, SSIAD, ASSAD, MSA

� Compétences transversales :
– 1 médecin formé à l’éducation thérapeutique du pati ent + 1 pharmacienne volontaire
– 1 MG possédant le DU de gynécologie médicale
– 5 MG maîtres de stage universitaire
– Président du Pôle de santé : Dr Laplanche

Densité médicale : 
76.58 MG pour 100 000habitants
(14 MG dont 9>55ans / 5>60ans)

Coût global : 
2 200 750€ HT dont 67.45% 
de subventions publiques

Possibilité de PTMG à Duras
CESP en cours de recrutement ?
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POLE DE SANTE TERRITORIAL DE CASTELJALOUX

Maîtrise d’ouvrage CC des Coteaux et Landes de Gasc ogne / Inauguration prévue avril / mai 2014

� MSP de Casteljaloux : 
o 3 médecins, 9 infirmiers, 1 sage-femme, 1 orthophon iste, 1 kinésithérapeute, SSIAD 
o Organisation de consultations avancées à Houeillès

� Compétences transversales :

o partenariat dynamique entre les élus et les profess ionnels
o collaboration étroite avec CH et les professionnels  en réseau
o DMP développé, messagerie sécurisée en cours d’inst allation
o 1 médecin, 1 pharmacien, 1 infirmière formés à l’éd ucation thérapeutique du patient 

(Programme concernant l’ETP du patient diabétique d e type 2)
o 1 MG maître de stage universitaire
o Président du Pôle de santé : Dr Durrieu

Coût global : 
1 526 636€ HT 

dont 58.62% de subventions

Densité médicale : 
60.34 MG pour 100 000habitants
(7 MG dont 5>55ans / 2>60ans)

Possibilité de CESP


